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cancer du sein
Question écrite n° 11491

Texte de la question

Mme Marie-Françoise Pérol-Dumont interroge M. le ministre de la santé, de la famille et des personnes
handicapées sur les conditions du dépistage du cancer du sein, généralisé à l'ensemble du pays en janvier
2003, lorsqu'il sera pratiqué en milieu hospitalier. Elle souhaiterait savoir si cette mesure attendue de santé
publique jusqu'alors pratiquée à titre expérimental dans certains départements sera imputée au budget global de
l'hôpital, ce qui supposerait une augmentation équivalente dudit budget, ou si le coût sera compensé
directement par les caisses d'assurance maladie comme cela était le cas antérieurement dans les départements
qui pratiquent le dépistage à titre expérimental.
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